
H ne pas élever des maisons soumises à une dé-
m préciation assurée et prochaine. Toute rue, en 
• effet, qui n'a pas au moins 10 ou 12 mètres de 
H largeur doit être déclarée inadmissible dans le 
H réseau municipal, à moins d'être immédiate-

H m e n t soumise à la servitude du recul dans les 
^Bl imi tc s de la largeur qui serait reconnue né-
^Bcessaire et il est probable, qu'une fois ce prin-
^ • c i p e établi, les propriétaires q>ii voudraient 
^Fouvrir des rues nouvelles les disposeraient dans 

^m les conditions réglementaires, par la crainte de 
¥• voir leurs constructions frappées d'alignement 

presqu'aussitût après avoir été i levées 
C'est d'ailleurs une grave erreur que de res

treindre, par économie, l'espace réservé à la 
circulation, car une maison construite dans une 

L rue large et bien aérée acquiert, par cela même, 
m une augmentation de valeur bien plus grande 
F que le prix de la zone de terrain laissée en plus 

à la voie publique. 
Ces considérations ne peuvent manquer, 

monsieur le maire, de frapper les intéressés et 
' si l'administration municipale consent à les 

aider, en leur offrant, en cas d'utilité reconnue, 
d'intervenir pour une part dans les frais de 
pavage et autres dépenses nécessaires, je ne 
mets pas en doute que les propriétaires dis-

Eosés à ouvrir de nouvelles rues ne IPS éta-
lissent, à l'avenir, dans de bonnes conditions. 

Je crois devoir en outre appeler votre atten
tion sur la nécessité de faire dresser un nou
veau plan général d'alignement de la ville, à 

. l'eflet de remplacer le plan actuel qui laisse à 
désirer sur presque tous les points. Le nou
veau serait d'autant plus utile qu'il permettrait 
d'établir un ordre régulier du système des rues 
et places, de rectifier les voies défectueuses, 
d'élargir celles dont l'ouverture est insuffisante 
et de régler la disposition et l'aménagement des 
rues qui pourraient être créées. 

Je vous invite, monsieur le maire, à vouloir 
bien donner connaissance de la présente au 
Conseil municipal, la première fois que vous 

* aurez occasion de le réunir, pour qu'il en déli
bère et prenne, de concert avec vous, les me
sures que les observations qui précèdent vous 
auront suggérées. Comme ma lettre a pour but 
de faire appel à l'attention de chacun ainsi qu'à 
celle de votre administration, je ne verrais pas 
d'objection, si vous le jugez utile, à ce qu'elle 
reçut publicité. 

Je vous serai obligé de me faire part, aussitôt 
que possible, des dispositions qui auront été 

I arrêtées. 
Agréez, monsieur le maire, l'assurance de ma 

considération très distinguée 
Le préfet du Nord, 

VALLON. 
Cette lettre ayant été lue au Conseil mu

nicipal dans sa sean e du 19 de ce mois, 
a donne lieu à la délibération suivante : 

Le Conseil municipal ; 
Vu la lettre de M. le préfet, en date du 8 

novembre ; 
Vu ses précédentes délibérations au sujet de 

la largeur des rues ; 
Délibère 

Qu'à partir de ce jour, aucune rue nouvelle 
ne sera déclarée admissible dans le réseau mu
nicipal, si elle n'a dix à douz • mètres de lar 
geur, au moins, et dans le cas où une cause 
d'utilité publique engagerait la ville à recon
naître une nouvelle rue, ay nt moins de dix 

"* mètres de largeur, elle devrait être immédiate
ment soumise à la servitude du recul dans la 
limite de la largeur qui sera reconnue néces
saire. 

A l'occasion de la fête de S ,e-Cécile, la 
musique de la Grande-Harmonie se fera 
entendre pendant la messe qui sera célé
brée lundi ù onze heures et demie, dans 
l'église Sl-Mart tn. 

Vendredi matin, vers onze heures, une 
jeune fille de onze ans, dont les vêtements 
étaient enflammes, sortait d'une maison 
située rue de la Rondelle, en appelant au 
secours. Le nomme Boutteville, sergent de 
ville en inspection dans le quart ier , couru! 
vivement au secours de la malheureuse 
enfant et parvint a étouffer les flammes 
qui avaient déjà consumé entièrement les 
effels. 

Grâce au courage et au dévouement de 
Boutteville, l'eil'ant fut préservée et n'eut 
aucune brûlure ; mais Boutteville dont on 
ne saurait trop louer la conduite a eu les 
mains gravement atteintes. 

Pendant que sa mère était absente la 
petite fille chargée de surveiller deux de 
ses frères en bas âge s'approcha du poêle 
pour en retirer une marmite dont l'eau 
était eu ebulition, c'est alors que le feu 
prit à ses vêlements. 

Par une circulaire en date du 4 courant, 
M. le ministre de l 'intérieur a demande à 

v MM. les préfelsdes renseignements sur une 
proposition qui lui a été faite par un cer
tain nombre de ces magistrats, de fixer 
exceptionnellement la clôture de la chasse 
au 1 e r janvier, en raison de la rareté du 
gibier. Nous ferons connailre la décision 
qui sera prise à cet égard. 

Les jeunes soldats de la deuxième por
tion du contingent de la classe de 1860, 
qui ont passe trois mois l 'année dernière 
dans les dépôts d'inslruction, devront y 
être réunisde nouveau pendant deux mois, 
du 5 janvier au 5 mars 1863. 

En conséquence, la mise en route de 
ces jeunes gens sera réglée de manière 
qu'ils soient arrives dans les dépôts le 5 
janvier prochain. 

Les elats annexés à la circulaire du 30 
août 1862 font connaître les dépôts sur 
lesquels seront diriges les jeunes soldats 
dont il s'agit. 

Les règles générales de l'insoumission 
et de la désertion seront appliquées aux 
hommes qui n'obéiront 'pas aux ordres de 
route dans les délais légaux, sans que le 
retard puisse être justifié, et à ceux qui 
quitteraient le dépôt sans autorisation. 

Ceux qui ont ete déclares insoumis lors. 
de la première reunion de la classe de 1860, 
et ceux qui. à la même époque, ont d é 
serté, devront être activement recherches 
et poursuivis, s'ils n'ont point encore été 
arrêtés . Il ne leur sera pas adresse de nou
vel ordre de route. 

Quant aux jeunes soldats de la deuxième 
portion de la classe de 1859. ils ne seront 
plus à l'avenir assujettis qu'aux revues 
semestrielles des hommes de la reserve. 

Une circulaire vient d'être adressée par 

M. le maréchal ministre de la guerre à tous 
les fonctionnaires charges de veiller à 
l'accomplissement de la loi sur le recru
tement.. 

M. le ministre signale spécialement cer
taines erreurs qui ont eu lieu les années 
précédentes. Ainsi, dans certains cantons 
on ne s'assurait pas exactement de l 'iden
tité des assujettis au tirage et en est-il 
resuite que quelques-uns ne repondaient 
pas à leur nom au moment de l'appel ou 
étaient appelés pourd 'aulres . Il s'est trouve 
ailleurs que le nombre de numéros places 
dans les urnes était reconnu inférieur au 
nombre d'inscrits, etc. 

Son Excellence recommande la plus 
grande vigilance pour éviter le renouvelle
ment de ces regrettables inconvénients. 

Une importante décision vient d'être 
prise par le conseil d'Etat en matière de 
voirie urbaine. En ce temps d'expropria
tion pour assainissement et embellisse
ment des villes grandes et pet i tes , voire 
même des villages , elle ne pourra qu'être 
lue avec intérêt par les propriétaires et les 
magistrats municipaux. 

Le nouvel arrêt restreint d'une manière 
notable un droit que la jurisprudence an
térieure du conseil d'Etat avait reconnu 
aux maires : le droit de donner l 'aligne
ment aux propriétaires riverains des rues 
et des villes et villages, en l'absence des 
plans généraux d'alignement approuvés 
par l 'autorité supérieure. 

Aujourd'hui, le conseil d'Etat reconnaît 
que les m a i r e s , lors même qu'il n'existe 
pas de plan d'alignement arrêté par l 'au
torité supérieure , ont le droit de donner 
l 'alignement aux propriétaires qui veulent 
construire le long des rues. Mais dans ce 
c a s . le maire ne peut que maintenir à la 
rue sa largeur existante. — S'il croit né 
cessaire d'élargir la voie publique, ou d'en 
changer les lignée de façade, il doit faire 
dresser soit un plan par t i e l , soit un plan 
gênerai , le soumettre à une enquête, a p 
peler le conseil municipal à en délibérer, 
puis demander l'approbation du préfet; et 
c'est seulement par application de ce plan 
que la situation respective de la rue et des 
propriétés riveraines pourra être modi
fiée. 

Celte décision est un témoignage nou
veau du respect que professe le conseil 
d'Etat pour les droits de la propriété. Sans 
doute elle sera acceptée avec le même 
sentiment par l 'administration, et. au b e 
soin, consacrée par l 'autorité judiciaire : 
car elle satisfait dans une sage mesure 
l'intérêt public de la viabilité, et l 'intérêt 
non moins grave de la propriété privée. 

Pour toute la chronique locale, J. REBOUX. 

T H É Â T R E . 

L'analyse des nouveautés que nous 
avons eues depuis quinze jours prouve 
toute la bonne volonté et toute l'activité de 
la direction. 

L'Aveugle, le Médecin des Enfants, Une 
tasse de thé. Le pour et le contre, le Chapeau 
de paille. Un mari dans du coton, l& Fille 
des chiffonniers, tels sont les ouvrages que 
nous avons vus apparaî tre successivement 
et dont le nombre même ne nous permet 
pas de donner un compte-rendu détaillé ; 
mais nous n'en ferons pas moins quelques 
observations. 

L'orchestre, malgré les quelques pro
grès que nous avons constates avec sat is
faction, laisse trop souvent à désirer ; il a 
aussi ses mauvais jours. Les accompagne
ments ont besoin d'être travailles sérieuse
ment. Savoir suivre un chanteur dans son 
accentuation musicale n'est pas chose 
toujours facile, nous le savons. Raison de 
plus pour qu'on soigne les répétitions. 

Avec la meilleure volonté du monde il 
est impossible de ne pas se plaindre du 
peu de goùtqu 'apporlent quelques artistes 
dans l'ensemble de leurs costumes. Il n'y 
a pas d'illusion possible avec de pareilles 
négligences, et lorsqu'un artiste se pré
sente en habit noir, dans un salon, il de 
vrait ne pas oublier qu'il est inconvenant 
d'avoir des bottes sales. Un acteur qui 
entre en scène avant d'avoir achevé sa 
toilette n'est pas moins blâmable. 

Le public se montre peu satisfait de ce 
manque d'égards qui ne peut que l 'indis
poser. 

Nous ne parlerons que pour m é 
moire de certain défaut de prononciation 
dont Mme Guilbert avait perdu l 'habitude 
et qui s'est reproduit dans la Fille des 
chiffonniers, surtout dans les passages oa 
l 'artiste montre le plus d'énergie. Il ne 
faut desespérer de rien ; Demosthène, 
d 'antique mémoire, a fait preuve de cou
rage pour vaincre sa prononciation v i 
cieuse. Nous ne conseillerons pas l'emploi 
de son procédé à Mme Guilbert, mais nous 
lui rappellerons qu'avec un peu d 'a t ten
tion il lui sera facile de se corriger. 

Le charmant vaudeville Un mari dans 
dn coton nous a procure l'occasion d 'ap
plaudir M"e Berton dont la verve et l 'en
train ont fait le succès de cette pièce. La 
direction devrait profiter des ressources 
que lui offre la voix de cette excellente 
actrice. 

Le gendre de M. Poirier a obtenu un 
succès mérite dont • la meilleure part r e 
vient sans conteste à M. Gay. Impossible 
d'être plus vrai dans le personnage de M. 
Poirier; des applaudissements réitères l'ont 
prouve à M. Gay. 

Encore un reproche à adresser : Gaston 
de Presles avait un costume qui n'est pas 
celui d'un marquis menant la vie à g ran 
des guides. 

Nous rappelerons à M. Norlis que le 
costume doit être en rapport avec l ' im
portance du personnage. 

• En somme, les rôles ont été bien ren
dus. Nous avons remarqué l'élégant un i 
forme des chasseurs d'Afrique, porté par 
M. Esclozas. 

On blâme avec raison In malencontreuse 
exhibition des Enfants terribles dont le 

public s'est montré peu satisfait. Il faut 
absolument faire disparaître du répertoire 
cette mauvaise charge. 

Quant à Bruno le fileur, il a été fort mal 
interprété 

Nous constatons avec regret le vide que 
présente la salle pendant les repwsenla-
t ionsde la semaine. Il fao* dfcpenafrnt, en 
dépit des réclamations qui se sont pro
duites, qu'on se console en acceptant ce 
qui existe et en n'examinant pas de trop 
près ce qui pourrait et devrait être fait. 

On remarque que le lustre pâlit consi
dérablement pendant les entr 'aefes. Il 
est bon que l 'administration sache que 
cette innovation n'est pas du goût des 
spectateurs. 

La subvention accordée au théâtre, par 
l 'administration municipale, adonne nais
sance à certaines exigences qu'il n'est pas 
possible de satisfaire quant à présent. 

On nous promet quelques opérettes ; 
c'est là un véritable progrès auquel cha 
cun applaudira. Mais il faut se mettre 
promptement à l 'œuvre ; ce sera la meil
leure manière d 'augmenter le nombre des 
amateurs de spectacle. VICTOR T. 

COURS DE 1 A BOURSE. 
Cours de clôture. le 21 le 22 hausse baisse 
3 % a n c i e n . . 7 0 . 4 5 7 0 . 2 0 » » » 2 5 
4 1 / 2 a u c o m p t . 9 7 . 8 5 9 8 . 0 0 » 1 5 » » 

CORRESPONDANCE. 
Nous publions sous notre responsabilité 

légale le résumé suivant extrait de nos 
correspondances : 

Paris, 21 novembre 1862. 
Diverses rumeurs ont circulé au sujet 

de l 'ajournement de l ' inauguration du bou-
levart du Prince-Eugène. 

Ces nouvelles sont de tout point controu-
vees. La nouvelle voie n'a jamais dû être 
ouverte que dans les premiers jours de 
décembre, tellement que les travaux d'or
nementation, quoique poussés avec une 
extrême activité, auront de la peine à être 
termines à l 'époque fixée par l 'Empereur. 
Cette fête parisienne aura beaucoup d 'é
clat ; les corps constitues y assisteront, 
ainsi que la garde nationale. 

Le baptême du prince Victor aura lieu 
dans les premiers jours du mois prochain. 
Le roi Victor-Emmanuel sera le parrain , 
et Sa Majesté l 'Impératrice Eugénie la 
marraine. 

Il est beaucoup question, dans le monde 
des ar ts et des lettres , d'une fête que le 
prince Napoléon se propose de donner 
dans son palais des Champs-Elysées. 

La Patrie assure que les sections réu
nies du Conseil-d'Etat, abandonnant le 
système propose de la liberté absolue de 
la boulangerie, s'occupent en ce moment 
d'un projet qui a pour but une^modiflea-
tion dans le paiement des farinés? 

Aux termes de la nouvelle proposition, 
ce 4ie serait plu<* la Caisse de la boulan
gerie qui percevrait directement des bou
langers le montant des farines d u e s a u x 
meuniers , mais l'octroi qui ferait la per
ception pour le compte de ladite Caisse. 

D'après les renseignements fournis à 
l'Esprit Public, ce journal se croit au to 
rise à dire que le gouvernement de l 'Em
pereur poursuivra en dehors même du 
concours, de l'Angleterre et de la Russie, 
le projet de médiation aux Etats-Unis , in
dique dans la récente dépêche de M. 
Drouyn de Lhuys. 

La Mode nouvelle était poursuivie, pour 
publication dans un journal sans caution
nement, d'un article signe : baron Gaston 
de Flotte, dans lequel était appréciée la 
politique du gouvernement français à l 'e-
g a r d d u P a p e . M. Lucot-Millon, redacteur-
gerant , et M. Walder , imprimeur, ont ete 
condamnes par la sixième chambre cor
rectionnelle à un mois de prison et à cent 
francs d 'amende. Le journal cessera de 
paraî t re . 

On dit que la publication de la brochure 
sur l'Italie, signée par M. Hubaine, secré
taire de Son .Altesse le prince Napoléon, 
est ajournée. 

Un journal d'Anvers, revenant sur les 
négociations ouvertes à propos des affaires 
de Grèce, a prétendu que des difficultés se 
sont élevées à ce sujet entre les cabinets 
de Paris et de Londres. Cette assertion est 
erronée. Les rapports entre lord Cowley 
et M. Drouyn de Lhuys sont excellents, et 
il n'y a pas eu à discuter sur une candi
dature , celle du prince Alfred, qui n'a pu 
même être posée, la constitution helléni
que ayant exclu du trône les princes des 
trois puissances prolectrices. 

Le Daily Télégraph annonce qu'un nou
veau steamer a quitté Liverpool dans le' 
but de capturer ou de détruire les vais
seaux naviguant sous pavillon fédéral, et 
qu'il sera bientôt suivi d'un autre . 

L'ambassade ottomane à Londres a 
porte à la connaissance du public qu'il 
n'existe par le moindre fondement dans 
les bruits 'qui ont couru d'une maladie s é 
rieuse du Sultan. Sa Majesté Impériale est 
dans le meilleur état de santé. 

On s'occupe en ce moment, au ministère 
de la g u e r r e . de la libération définitive 
des sous-officiers et Soldats dont le temps 
de service expire le 31 décembre de cette 
année. Le plus grand nombre se trouvant 
en congé de semestre ou en permission 
temporarre, la mesure dont il s'agit appor
tera peu de changement dans les cadres 
de l 'armée intérieure. Le travail de la cons
cription de 1863 est en voie d'exécution 
dans les mairies. Les opérations du tirage 
auront lieu, comme d'habitude, du 15 fé
vrier au 15 mars . 

Le vaisseau le Castiglione est parti ce 
matin de Toulon pour se rendre au Pirée. 
On croit qu'il sera bientôt suivi par le 

Fleurtu, On annonce en outre que le gou
vernement italien réunit, dans le port de 
Gènes, une escadre qui devra se tenir 
prête à part ir , au premier signal, pour 
les côtes de Grèce. 

Pour toute la correspondance : J. REBOUX. 

INDUSTRIE ET COMMERCE 
ROUBAIX. — Pendant que les fabriques 

qui produisent exclusivement des coton
nades et des calicots souffrent si cruelle
ment de la cherté du coton, Roubaix t ra 
verse la crise dans des conditions relative
ment bannes ; — en effet, depuis bientôt 
six mois le travail n'a plus manqué à nos 
nombreux ouvriers ; il est vrai que les 
salaires ont beaucoup diminué, mais c'est 
là une des conséquences prévues de la 
concurrence que le traite de commerce 
nous a créée. 

Cette situation exceptionnelle de notre 
commerce est due à la variété de nos pro
duits et surtout à ces mélanges de mat iè
res qu'on y introduit, ce qui fait que nos 
tissus sont moins atteints par la hausse 
exorbitante du coton. De plus, nos fabri
cants s'etant généralement approvision
nes de coton pour leur saison, alors que 
la hausse n'était qu'à son début, ils ont pu 
produire à des conditions de prix qui ont 
fait donner à nos artistes une préférence 
marquée sur les cotonnades. Cela explique 
la grande activité que nous avons eu oc
casion de signaler, dans les transactions 
sur notre place. 

Nbus avions donc raison de dire au dé 
but de la saison, que cette hausse du co
ton serait profitable à notre fabrique. 

La grande vente des articles d'hiver est 
terminée, et si nous ne devons plus comp
ter que sur un peu de réassortiments, par 
contre, nous pouvons dire que notre place 
n'a jamais possède si peu de marchandises 

jà cette époque de l 'année. En effet, l 'ar t i
cle reps, qui avait été délaisse dans le 
courant d'octobre, a tout à coup repris fa
veur et en moins de huit jours la place en 
a ele dégarnie. Les bonnes marques de 90 
à 1.25 sont devenus rares et il en est de 
même des ta r tane l les ; quoique les prix 
aient été bien tenus, il ne serait plus pos
sible de les produire dans les mêmes con
ditions, par cette raison bien simple que 
nos fabricants ont épuise toutes les matières 
achetées aux anciens prix. Nous n'exagé
rons rien en disant que la nouvelle pro
duction coûtera au moins 12 à 15 0/p.de 
plus que ce qu'on a fabriqué jusqu 'à ce 
jour. 

x Les fantaisies nouveautés restent ra res , 
elles s'écoulent sans variation de prix. 

Nos fabricants s'occupent activement de 
la confection des articles d'été. — Des 
commissions importantes ont déjà été re 
mises. — Tout nous présage que nos ou
vriers ont leur travail assure pour l 'hiver. 

Dans un de- nos derniers bulletins nous 
disions que nos fabricants fesaient |des 
efforts pour remplacer les files moulines 
anglais par nos laines filées Mull-Jenny ; 
ils y ont en grande partie réussi par la 
création de différents articles d'été qui 
leur permettent d'employer exclusivement 
les produits français. Nos filatures de laine 
s'en ressentent déjà par une petite a u g 
mentation dans le prix de façon. 

A Tourcoing les affaires sont peu ac t i 
ves. La plupart des filatures de coton ne 

.travaillent que 3/4 — plusieurs chôment 
complètement. — Les prix des files, quoi
que déjà très élevés, n 'étant pas encore 
en rapport avec celui de la matière. 

Ce sont surtout les filatures qui expé
diaient leur produits au dehors qui sont 
le plus directement atteintes de la crise. 

Les bruils de médiation dans les affaires 
d'Amérique ont ralenti la spéculation sur 
les cotons ; il y a eu, par suite, une petite 
baisse au Havre. 

Ici, les transactions sur les filés s'en 
sont un peu ressenties et elles sont moins 
actives. Néanmoins les genres propres à 
notre fabrication ne varient pas de prix. 

J. REBOUX. 

On nous écrit de Londres, le 18 no
vembre 1862 : 

Nous vous soumettons ci-après le r é 
sultat des 4 premières séances de la 4 m e 

série de nos Enchères de laines coloniales 
dont l 'ouverture n'a eu lieu que Je 14 cou
rant , au lieu du 13 comme d'abord a n 
noncé, parce qu'à cette dernière date , un 
épais brouillard causait une telle obscu
rité qu'il était impossible d'examiner la 
laine dans les magasins. 

On a offert pendant ces 4 premières 
séances : 

2.449 balles Svdnev. 
3.250 » Pôrt-Philipp. 

585 » Van Diemen's IA 
293 » Adélaide. 

i . 5 5 3 » N"«-Zélande. 
4.112 » Gap. 11. E.' 

616 > Diverses provenances. 

Tôt. 12.858 balles. 

Les acheteurs tant indigènes qu 'étran
gers principalement de la France et de la 
Belgique, étaient très nombreux et opé
raient avec beaucoup d'entrain de sorte 
que : 

Les prix comparés à la moyenne des 
cours de nos enchères précédentes en 
juil let-août derniers étaient de 1 1/î à 
2 1/2 de hausse pour les Australie, et de 
1 1/2 pour les Cap B. E . 

Nous cotons : 
S. D. C. S. O. p. 

Bonne Australie p r carde 1 1 1 » 2 8 » 
» » » peigne 1 1 1 » 2 8 » 
» » en suint 1 1 » 1 5 » 
» Cap. » foison 1 8 » 2 1 > 

Moyenne » » > 1 5 1 / 2 1 8 » 
* » » suint 10 » 1 1/2 > 

Celte série d'enchères se prolongera 
jusqu 'au 11 décembre prochain inclusive
ment, 

Les arrivages consistent en : 
8.867 balles Sydney. 
8 .583 y Port-Phillip. 
3.023 » Van Diemen's LA. 
2.046 > Adélaïde. 
8.678 » N"«-ZeUnde. 

79 » Swan-River. 
26 983 > Cap. B. E. 

Tôt. 57.259 balles contre 69.537 balles, l'an 
dernier à pareille époque. 

La venie des laines communes aura lieu 
immédiatement après celles des laines c o 
loniales ; mais les détails n'en sont pas 
encore connus. 

La 4"w série des enchères de laines com
munes à Liverpool ouverte le 21 octobre, 
s'est close le 7 courant . 

On y à offert : 
21.587 balles Indes-Orientales. 

4.690 > Pérou, Chili et Lima. 
2.756 > Lisbonne et Oporto. 
2.630 • Smyroe. 
2.395 x Mogadore. 
1.614 > Egypte. 
t.257 » Buenos-Ayres et Cordov*. 
1 013 » Kussie. 
3.086 » Diverses provaaances. 
1.552 > Foison, as*. <*#elades. 

Tôt. 42.580 balles. 
La quanti té des laines orientales dépas 

sait de 3,000 balles la plus grande quan
tité de la même provenance offerte l'an 
dernier et les autres provenances la d é 
passaient de moitié. 

Los acheteurs indigènes étaient nom
breux et comme leur stock était presque 
épuisé ils opéraient avec confiance. Les 
étrangers furent détournes du marché p a r 
les prix élevés payés avant les enchères ; 
ils étaient moins nombreux que de cou
tume et opéraient avec reserve. De plus, la 
malle des Etats-Nord de l 'Amérique, a r r i 
vée dés le début de la série, annulait par 
suite du change é levé , presque tous les 
ordres d 'achats laines reçus antér ieure
ment de sorte que : 

Les prix ne furent point aussi élevés 
qu'on ne s'y at tendait avant les enchères 
et il n'y eut qu 'une hausse de 1/2 à 3/4 D 
sur les Indes qualités moyennes et pr inci
palement sur les j aunes qualités commu
nes. Presque toutes ont été prises pour la 
consommation indigène. 

Les Perse, qui étaient rares, n'ont o b 
tenu que 1 D de hausse et elles ont été 
traitées pour compte français. 

La concurrence pour les autres descrip
tions de laines communes fut très-languis
sante et il n'y en eut qu 'une très petite 
quanti té d'adjugée aux cours des enchères 
précédentes, le reste fut retenu par les 
détenteurs qui croient fermement à une 
amélioration prochaine dans les prix. Il 
semble du reste que les circonstances 
viennent favoriser leurs prétentions ; car 
déjà partie des ordres d'achat laine pour 
compte américain ,qui avaient ete annulés 
au début de la série,ont ete renouvelés de
puis et un rrr la in nnmhrr ds Inlt rnajuji 
des enchères ont ete realises par contrat 
prive à une avance de 1/2 à 1 1/2 sur les 
prix que l'on en avait offerts en vente p u 
blique. 

Pour tous les articles non signés, J. Reboux. 

C o m m u n e d e C r o i x . 

A V E N D R E 
DE GRÉ A GRÉ 

17 hect 44 ares environ 
DE 

T E R R E S 
Faisant partie de la ferme dite du Château 
de Croix, située au centre de la commune 
à front de la route départementale de Lille 
à Roubaix, du pavé de Croix à Hem et du 
pavé de Wasquehal , et divisés en 9 pa r 
ties dont la désignation suit : 

1. Un hectare 40 ares 67 centiares, com
prenant le fonds de la ferme et le verger 
situés à l'angle de la route impériale dé 
Lille à Roubaix et du pavé conduisant à 
Hem. 

2. 33 ares 09 rentiares , sis à front de 
ladite route impériale et du canal de Rou
baix. 

3. 4 hectares 25 ares 60 centiares, situés i 
à front de la route impériale de Lille à 
Roubaix et du pavé de Wasquehal. 

4. 1 hectare 59 ares 60 centiares, a (Mat 
du pavé de Hem. 

5 .2 hectares 48 ares 60 centiares à ' " m 
du même pavé, tenant a l'art, précédeat. 

6. 1 hectare 6 ares 40 centiares, a,front 
du chemin de la Brasserie,tenant d'un côté 
à la veuve Pluquet, de l 'autre à l'article 
suivant. 

7. 1 hectare 59 ares 60 centiares de terre 
en labour, tenant à l'article précédent et 4 
la propriété de M. Uelannoy. 

8. 2 hectares 81 ares 83 centiares à front 
du chemin de hallage du canal de Roubaix. 

9. 1 hectare 89 ares 15 centiares à front 
du même chemin, lenant d'un côté aux en
fants Pluquet, de l 'autre à M. Delannoy-
Descamps. 

Les biens ci-dessus désignés sont libres 
d'occupation, et par leur situation, propres 
à recevoir toutes espèces d'établissements 
industriels ou des maisons de campagne. 

Les acquéreurs pourront en prendre pos
session à dater du jour de la vente. 

Il sera accordé aux acquéreurs toute fa
cilité de paiement. 

S'adresser, pour traiter, à M. Dubreucq, 
de Lille, rue «l'Antin , 2?i, dépositaire des 
titres et du plan de la propriété, tous les 
jours , de neuf heures à midi, les diman
ches exceptés 3425 

LA MEILLEURE MAISON DE PARIS 
pour vendre à BON MARCHÉ et fournir d'ex
cellentes marchandises , est la F A B R I Q U E 
LYONNAISE , 5 4 , Chaussee-d'Antin, coin da 
la rue de la Victoire. 

SPÉCIALITÉ DE SOIERIES POUR ROBES. 


